
 
 
 

Déroulé pédagogique 
 

Le bilan de soins infirmiers (BSI) : évaluation des besoins 
du patient et plan de soins 

 
 
Public concerné 
Infirmier.e.s diplômé.e.s d’état (IDE) 
 
Méthodes DPC (HAS) 
Programme de formation continue en présentiel. 
 
Justification du public 
Ce programme de formation s'adresse aux infirmiers et infirmières (IDE) principaux acteurs 
impliqués dans la prise en charge des patients à domicile. Les IDE constituent un maillon essentiel 
du maintien à domicile des patients, notamment des personnes âgées et des patients atteints de 
pathologies chroniques. Leur rôle en tant qu'évaluateurs des besoins des patients et concepteurs 
de plans de soins personnalisés est crucial pour assurer une prise en charge efficiente et de qualité. 
 
Orientation prioritaire 
177. Evaluation des besoins du patient et plan de soins 
 
Modes d’exercice 
Libéraux / Salariés en centres de santé conventionnés / Salariés des établissements de santé et des 
établissements médico-sociaux / Autres salariés 
 
Durée et format de l’action 
Déclarée : 4h (240 minutes) 
 
Prérequis 
Aucun 
 
Concepteurs / Pilotes de l’action 
Virginie Despeaux – IDEL et formatrice experte en formation BSI 
 
Résumé et objectifs 



 
 
Contexte 

La prise en charge des patients à domicile connaît une augmentation des besoins en soins. Pour 
assurer une prise en charge efficiente et personnalisée, il est essentiel de prendre en compte toutes 
les dimensions d'une personne : physiologique, psychologique, économique, sociale, culturelle et 
spirituelle. Les infirmiers et infirmières ont la responsabilité d'évaluer les besoins des patients et de 
proposer un plan de soins personnalisé prenant en compte ces différentes dimensions. 

Dans le cadre de leur exercice professionnel, les infirmiers et infirmières ont la compétence 
d'analyser, d'organiser, de réaliser et d'évaluer les soins infirmiers, conformément au Code de la 
Santé Publique. Ils ont la capacité de prendre des initiatives et d'accomplir les soins qu'ils jugent 
nécessaires, en identifiant les besoins de la personne, en posant un diagnostic infirmier, en formulant 
des objectifs de soins, en mettant en œuvre des actions appropriées et en les évaluant. Ils peuvent 
également élaborer des protocoles de soins infirmiers relevant de leur initiative, en collaboration 
avec les membres de l'équipe soignante. 

Les IDE jouent un rôle essentiel dans le maintien à domicile des patients, répondant aux besoins de 
santé des personnes âgées et des patients atteints de pathologies chroniques. La Convention 
Nationale renforce la place de l'infirmier libéral en tant que coordinateur de proximité, notamment 
auprès des patients souffrant de pathologies chroniques. Le bilan en soins infirmiers (BSI) est 
également déployé pour mieux prendre en compte les dimensions globales de la personne, son 
environnement matériel et humain, ainsi que les risques auxquels elle est exposée. 

Pour mener à bien cette évaluation et contribuer aux choix d'interventions individualisées, les IDE 
doivent renforcer leurs connaissances et compétences en prenant en compte ces différents 
domaines. Cela leur permettra de formuler des analyses cliniques pertinentes et de partager les 
données de manière efficace avec les autres professionnels de santé, notamment le médecin 
référent. 

Résumé 
Cette formation vise à renforcer les compétences des infirmiers et infirmières (IDE) dans l'évaluation 
des besoins du patient et l'élaboration de plans de soins personnalisés. Elle favorise la collaboration 
avec les acteurs impliqués dans le parcours de soins et les médecins spécialistes.  
 
Ce programme de formation continue en présentiel permet à l’infirmier.e de comprendre la 
démarche clinique du BSI, d’être valorisé dans son rôle autonome, de monter en compétences et 
d’établir un bilan de soins infirmiers au plus près des besoins du patient grâce aux outils d’évaluation 
adéquates. 
 
Les méthodes pédagogiques utilisées pendant la formation continue seront affirmatives et actives. 
 
Ce programme de formation d’une durée de 4 heures et dispensé sur une journée, s'articule autour 
d'une approche combinant des apports théoriques, des échanges interactifs entre le formateur et les 



 
stagiaires, ainsi qu'une analyse approfondie de situations pratiques et de cas concrets. Cette 
approche globale vise à optimiser les pratiques professionnelles des IDE. 
 
 
Objectifs généraux 

À l'issue de la formation, les participants seront en mesure de : 

● Maîtriser la procédure de dématérialisation du Bilan de Soins Infirmiers (BSI). 
● Optimiser l'organisation de sa patientèle en tenant compte de la pertinence des soins liée à 

la mise en place du BSI. 
● Comprendre les principes du raisonnement clinique infirmier pour orienter la démarche de 

soins. 
● Évaluer une situation clinique et formuler un diagnostic dans le domaine infirmier. 
● Concevoir et mettre en œuvre un projet de soins infirmiers. 
● Améliorer la coordination et la traçabilité de la prise en charge dans le cadre d'un parcours 

de vie, de santé et/ou de soins. 
● Assurer la sécurité des soins en garantissant une traçabilité optimale des informations. 

 
Objectifs pédagogiques 

• Comprendre le fonctionnement général du Bilan de Soins Infirmiers (BSI) et les outils associés. 
Savoir recueillir les données nécessaires à l'élaboration du BSI et utiliser les grilles 
d'évaluation de la charge en soins infirmiers. 

• Acquérir les compétences réglementaires et cliniques nécessaires à l'évaluation clinique, 
incluant la maîtrise de la démarche clinique, de l'entretien clinique et physique, ainsi que 
l'application de cette démarche en tenant compte des Recommandations de Bonne Pratique 
Professionnelle (RBPP). 

• Utiliser le raisonnement clinique et la démarche clinique pour établir un plan de soins, tout 
en comprenant les concepts d'autonomie et de dépendance, et en intégrant le rôle de 
l'infirmier vis-à-vis des Recommandations de Bonne Pratique Professionnelle (RBPP). 

• Maîtriser la structure du BSI et ses différentes étapes et comprendre les volets administratif, 
médico-social, médical et les modules de soins non-médicaux.  

• Connaître les acteurs sanitaires et sociaux impliqués dans la coordination des soins et 
comprendre les dispositifs d'appui à la coordination. 

Découpage chronologique de l’action par typologie et format 

Formation en présentiel de 4 heures de formation continue (FC) cognitive. 
 
 
 
 



 
 
UNITE 1 
Typologie : Formation continue 
Méthode : Formation continue  
Format : Présentiel 
Nombre de journée(s) : 1 
Nombre d’heures présentielles : 4 heures (240 min) 
 
 
Ce programme, d’une durée de 4 heures, comprend:  

● une partie formation continue en format présentiel, permettant une réactualisation 
et un apport de connaissances selon les recommandations en vigueur, avec des 
fiches de récapitulatif sur les points clés à retenir.   

Le programme de formation continue est découpé en séquences traitant chacun d’un aspect de la 
prise en charge ou du parcours patient. Chaque séquence présente comme structure : des objectifs 
d’apprentissage, une introduction, un apport théorique cognitif et des cas cliniques permettant une 
mise en situation selon le thème abordé dans la séquence, une session de questions/réponses, un 
contenu de formation continue sous forme de pdf, un résumé (ou fiche points clés). 

Le programme repose sur des références (scientifiques, réglementaires, éthiques, 
organisationnelles, etc.) qui sont identifiées et à jour. Les cas cliniques sont élaborés à partir de 
situations réelles ou construites, ou puisées dans des ouvrages à caractère pédagogique et 
scientifique et validées par un expert du domaine. Les feed back des situations cliniques sont 
constitués d'éléments didactiques et sont basés sur les recommandations de bonnes pratiques des 
sociétés savantes.  Les feed back permettent à l’apprenant de se situer au regard des 
recommandations et de formuler des axes d’améliorations. Les recommandations de bonnes 
pratiques sont mises en avant et renforcent chaque étape de la formation continue.    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Justification des méthodes et du format 
 
Formation continue 

Nous avons choisi la méthode du présentiel proposée par l’HAS car elle permet à l’apprenant de 
bénéficier d'une approche pédagogique qui s'aligne sur les principes fondamentaux de l'andragogie, 
prenant en compte les modes d'acquisition des connaissances et compétences chez l'adulte. 
 
Elle alterne des méthodes affirmatives, où le formateur transmet son savoir de manière explicite, à 
travers des cours magistraux, offrant ainsi une base solide de connaissances essentielles. En parallèle, 
elle intègre des méthodes interrogatives, où le formateur encourage la participation active des 
apprenants à travers des questionnements structurés. Cela favorise la découverte et l'acquisition de 
connaissances par induction ou déduction, mettant ainsi l'accent sur l'engagement individuel dans le 
processus d'apprentissage. 
 
De plus, cette approche privilégie une méthode active (ou expérientielle), où les participants sont 
confrontés à la réalité de leurs pratiques et aux défis rencontrés. Cette immersion dans des situations 
concrètes, telles que l'analyse de cas cliniques, permet aux apprenants de rechercher l'information 
nécessaire, de découvrir par eux-mêmes les meilleures solutions à mettre en œuvre, et d'évaluer les 
résultats. L'apprenant, en tant que participant actif, apprend ainsi à travers ses expériences et ses 
connaissances préalables, renforçant ainsi la pertinence et la durabilité de l'apprentissage. 
 
La durée de 4 heures est nécessaire mais suffisante pour répondre aux objectifs fixés.  
 

Supports pédagogiques pour la formation continue 

● Le contenu scientifique du concepteur (diaporama) 
● Des fiches points-clés 
● Des cas cliniques avec questions de positionnement sous de questions ouvertes et fermées 
● Les questions-réponses préparées pour chaque fin de séquence 
● Une bibliographie 
● Les référentiels et recommandations de bonnes pratiques 
● Des outils utiles pour la pratique  

 
Méthodes pédagogiques pour la formation continue 
● Active et affirmative 
● Auto-évaluation des connaissances 
● Acquisition cognitive  
● Réflexion sur cas cliniques 

 
 



 
 
Evaluation 
 
En début et en fin de session 
Pré test de connaissances et post test : Au début de la formation, les apprenants sont invités à remplir 
un pré-test qui portera sur les sujets qui seront abordés lors de la formation continue. À la fin de la 
formation, le stagiaire sera de nouveau invité à remplir un post-test, identique à celui effectué en 
début de formation. L'objectif est d'évaluer l'impact de la formation sur les connaissances du 
stagiaire. Pour valider l'action, un taux de réussite de 60% est exigé. 
A ceux-là s’ajoutent des tests d’auto-évaluation des connaissances sous forme de quiz et d’évaluation 
orale, tout au long de la formation. Ces tests permettent au stagiaire d’évaluer les apprentissages 
réalisés en termes de connaissances et compétences en fin de séquence. 
 
Questionnaire de satisfaction 
Un questionnaire de satisfaction est proposé en fin de section.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Programme - Formation Continue - 4 heures (240 minutes) 
 
Séquence 1 
Le fonctionnement général du BSI - FC - 45 minutes 
 
Objectifs de la séquence 
Comprendre le fonctionnement général du Bilan de Soins Infirmiers (BSI) et les outils associés. Savoir 
recueillir les données nécessaires à l'élaboration du BSI et utiliser les grilles d'évaluation de la charge 
en soins infirmiers. 
 
Programme de la séquence 

● Présentation du formateur et des objectifs de la formation 
● La création du BSI et ses outils 
● Le recueil des données 
● Les grilles d'évaluation de la charge en soins infirmiers 

 
Méthodes pédagogiques 
Méthode affirmative, participative et active par apport théorique de l’expert  
 
Méthodes d’évaluation 
QCM de fin de module et évaluation orale 
 
 
Séquence 2 
L'évaluation clinique dans la pratique infirmière - FC - 40 minutes 
 
Objectifs de la séquence 
Acquérir les compétences réglementaires et cliniques nécessaires à l'évaluation clinique, incluant la 
maîtrise de la démarche clinique, de l'entretien clinique et physique, ainsi que l'application de cette 
démarche en tenant compte des Recommandations de Bonne Pratique Professionnelle (RBPP). 
 
Programme de la séquence 

● La réglementation et les compétences infirmières 
● La démarche clinique, l'entretien clinique et physique 
● Démarche clinique et RBPP. 
● Etude de cas clinique 

 
Méthodes pédagogiques 
Méthode affirmative, participative et active par apport théorique de l’expert. 



 
 
Méthodes d’évaluation  
QCM de fin de module, évaluation orale et exercices de mise en situation avec des cas cliniques 
 
Séquence 3 
Le raisonnement clinique pour établir un plan de soins - FC - 50 minutes 
 
Objectifs de la séquence 
Utiliser le raisonnement clinique et la démarche clinique pour établir un plan de soins, tout en 
comprenant les concepts d'autonomie et de dépendance, et en intégrant le rôle de l'infirmier vis-à-
vis des RBPP. 
 
Programme de la séquence 

● Le raisonnement clinique et la démarche clinique 
● Autonomie et dépendance 
● Le rôle de l'infirmier au regard des RBPP 
● Etude de cas clinique 

 
Méthodes pédagogiques 
Méthode affirmative, participative et active par apport théorique de l’expert. 
 
Méthodes d’évaluation  
QCM de fin de module QCM de fin de module, évaluation orale et exercices de mise en situation avec 
des cas cliniques 
 
Séquence 4 
L'articulation du BSI étape par étape - FC - 60 minutes  
 
Objectifs de la séquence 
Maîtriser la structure du BSI et ses différentes étapes et comprendre les volets administratif, médico-
social, médical et les modules de soins non-médicaux.  
 
Programme de la séquence 

● La structure du BSI 
● Les volets administratif et médico-social 
● Le volet médical 
● Les modules de soins non-médicaux  
● Etude de cas clinique 

 
Méthodes pédagogiques 



 
 
Méthode affirmative, participative et active par apport théorique de l’expert. 
 
Méthodes d’évaluation  
QCM de fin de module QCM de fin de module, évaluation orale et exercices de mise en situation avec 
des cas cliniques 
 
 
Séquence 5 
Coordination sanitaire et sociale et traçabilité des soins - FC - 30 minutes 
 
Objectifs de la séquence 
Connaître les acteurs sanitaires et sociaux impliqués dans la coordination des soins et maîtriser les 
dispositifs d'appui à la coordination. 
 
Programme de la séquence 

● Les acteurs sanitaires et sociaux 
● Les dispositifs d'appui à la coordination 
● Traçabilité de la prise en charge dans le contexte d’un parcours de soins 
● Les aides à disposition des patients et de leur entourage 

 
 
Méthodes pédagogiques 
Méthode affirmative, participative et active par apport théorique de l’expert. 
 
Méthodes d’évaluation  
QCM de fin de module et évaluation orale 
 
Séquence 6 

Clôture de la séquence – FC – 15 minutes 
 
Objectifs de la séquence 
Présentation des fiches points-clés à retenir et mesure de l’impact de la formation 
 
Programme de la séquence 
● Evaluation des connaissances 
● Evaluation de la formation 
 
Méthodes pédagogiques 
Méthode affirmative, participative et active par apport théorique de l’expert. 



 
 
Méthodes d’évaluation 
Test de connaissances post formation 
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